
 
 

CONSEIL EXTRAORDINAIRE  
MARDI 07 FÉVRIER 2023 

18 H 30 
 

 

Aux contribuables de la susdite municipalité 
 

AVIS PUBLIC 
 

est par la présente donné par la soussignée, directrice générale et 
greffière-trésorière par intérim de la Municipalité de Saint-Ludger : 
 
Une séance extraordinaire qui se tiendra le 7 février 2023 à 18h30 au 
lieu ordinaire du conseil soit 212 rue La Salle. 
 
Ordre du jour :  

1. Ouverture de la séance extraordinaire 

2. Validation de l’Avis de convocation et validation du quorum 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

4. Dépôt d’une nouvelle programmation – TECQ 2019-2023 

5. Levée de la séance extraordinaire. 

 
 
DONNÉ À SAINT-LUDGER 
Ce 7 février 2023 
 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-LUDGER 
 
___________________________ 
Simone Grenier 
Directrice générale  
greffière-trésorière par intérim 



 
 

 
 

 

CERTIFICAT DE PUBLICATION  
(NOTE : CET AVIS DOIT ÊTRE PUBLIÉ 8 JOURS AVANT LA SÉANCE) 

 
Je, soussignée, Simone Grenier, directrice générale et greffière-
trésorière par intérim de la Municipalité de Saint-Ludger, certifie sous 
mon serment d’office, avoir publié le présent avis le 7 février 2023 en 
affichant une copie aux endroits suivants : 
 
BUREAU MUNICIPAL 
LUDGER MAGASIN GÉNÉRAL 
 
 
EN FOI DE QUOI, JE DONNE CE CERTIFICAT 
Ce 7 février 2023 
 
 
______________________ 

SIMONE GRENIER 
Directrice générale  
greffière-trésorière par intérim 


